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Le projet MedMPA network
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Ce projet est financé par
L’Union Européenne 

Le projet régional « Vers un réseau complet et cohérent d’aires 
marines protégées bien gérées en Méditerranée » est un projet 
de 30 mois (2016 - 2018) piloté par l’ONU Environnement / PAM, 
co-exécuté par le CAR/ASP, le WWF-MedPO et MedPAN, et soutenu 
financièrement par l’Union Européenne. 

L’objectif global du projet est d’appuyer la mise en place d’un réseau 
d’aires marines protégées (AMP) en Méditerranée permettant d’assurer 
la conservation à long terme des éléments clés de la biodiversité marine 
et de soutenir le développement durable dans la région.

Les activités menées par le CAR/ASP dans le cadre de ce partenariat sont :

- Établir de nouvelles AMP à travers leur caractérisation écologique 
(Batroun, Medfoun et Byblos au Liban) et l’élaboration de plans de 
gestion et de plans d’affaires (AMP Sallum, Egypte ; Jbel Moussa, 
Maroc, Partie Nord-Est des îles Kerkennah, Tunisie) pour étendre le 
réseau régional existant et améliorer sa représentativité écologique ;

- Renforcer la coordination régionale entre les AMP pour garantir une 
mise en réseau durable à travers  

(i) la mise en place d’un groupe consultatif ad hoc d’experts axé sur 
la question des AMP en Méditerranée dans le cadre du Protocole 
ASP/BD 

(ii) l’organisation du Forum des AMP de Méditerranée de 2016 (28 
Novembre - 1er Décembre, Tanger, Maroc) ; 

- Partager les informations et sensibiliser sur les AMP de Méditerranée  

(i) par la maintenance et la mise à jour de la base de données des 
AMP méditerranéennes (MAPAMED),  

(ii) l’élaboration du rapport sur le statut des AMP de 2016, 

(iii) l’évaluation de la mise en œuvre de la Feuille de route 2020 des AMP  

(iv) le développement de supports de communication et d’informa-
tion sur les AMP.


